
ACCOMPAGNER LA FIN DE VIE ET LE DEUIL  
EN ÉTABLISSEMENT, AUPRÈS DES PERSONNES
VIVANT AVEC UN HANDICAP MENTAL

De la fin de vie au deuil, quel accompagnement mettre en place en établissement ou service  
médico-social accueillant des personnes en situation de handicap mental ? Les équipes d’intervention 
d’un établissement ou service médico-social accueillant les personnes porteuses d’une déficience 
mentale sont régulièrement confrontées à l’accompagnement en fin de vie de leurs usagers, et  
l’attention à porter envers la communauté des autres résidents devient alors plus complexe. Cette 
formation a donc pour objectif de répondre aux interrogations légitimes des professionnels face à 
ce moment institutionnel si particulier.

          OBJECTIFS GÉNÉRAUX

	> Connaître les principes généraux de  
l’accompagnement de la fin de vie, le 
processus de deuil et les cadres législatifs 
et légaux. 

	> Mieux accompagner et mieux  
comprendre les usagers de l’établisse-
ment avant, pendant et après un décès.

	> Rassurer les professionnels face à cet 
accompagnement.

	> Découvrir les partenaires et les moyens 
existants permettant l’accompagnement 
de fin de vie.

         COMPÉTENCES VISÉES

	> Connaître les lois et les dispositifs relatifs 
à la fin de vie.

	> Accompagner la personne et son  
entourage face à la douleur et au deuil.

PUBLIC 
Professionnels accompagnant 
des personnes en situation de 
handicap vieillissantes : tout 
professionnel se considérant mal 
préparé à cette situation

PRÉ-REQUIS 
Cette formation ne nécessite pas 
de pré-requis

NB. DE PARTICIPANTS  
8 min. | 15 max

DURÉE  
2 jours, soit 14 heures

CALENDRIER  
Nous consulter

LIEU  
Nous consulter

TARIFS 
Inter : 395€/pers. repas compris 
Intra : 2 800€/groupe 
Intra sur-mesure : sur demande

APPROFONDISSEMENT ENRICHIR SES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES
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         PROGRAMME

Définition
•	 Fin de vie, soins palliatifs, deuil, mort.

Cadre juridique
•	 Loi Léonetti.
•	 Loi AVS.

Démarches et ressources à connaitre
•	 Personne de confiance du secteur médico- social 

et du sanitaire.
•	 Directives anticipées.
•	 Équipe mobile.
•	 Fonds spécifiques.
•	 Contrats obsèques.
•	 Spécificités des majeurs sous mesure de 

protection.
•	 L’anticipation, l’inscription dans les procédures 

institutionnelles.

Les besoins spécifiques de la personne en fin de 
vie
•	 La douleur.
•	 Représentation de la mort chez la personne en 

situation de handicap mental.
•	 Les dimensions culturelles et spirituelles.

Accompagnement
•	 Du résident, de la famille, des proches.
•	 Des autres résidents.
•	 Des professionnels.
•	 Dans la fin de vie mais aussi l’accompagnement 

du deuil.
•	 L’après ?

         MODALITÉS D’ÉVALUATION  
         ET DE SUIVI 
•	Évaluation des connaissances –  QCM 

avant / après.
•	Évaluation de l’évolution des pratiques 

professionnelles – questionnaire à froid 
à 6 mois.

•	Questionnaire de satisfaction, à chaud.
•	Feuille d’émargement – signature par  

demi-journée.
•	Attestation de formation individuelle.

         MÉTHODES ET MOYENS  
         PÉDAGOGIQUES
•	Capsules vidéos.
•	Brainstorming - Travaux en groupes.
•	Études de cas.
•	Exemples d’outils.
•	Accès à une plateforme numérique 

présentant les ressources pédagogiques 
proposées en formation.

         INTERVENANTS

•	Cadre de direction d’ESMS.

Modalités et délais d’accès : 
Pour toute demande, le bulletin de préinscription est à compléter et à nous retourner. À réception, un mail de 
confirmation vous sera adressé. Sous réserve d’un nombre minimum de 8 participants, la formation pourra se 
dérouler aux dates prévues. 3 semaines maximum avant la date de démarrage, la convention de formation et la 
convocation vous seront transmises par email.

Votre contact formation : 
Pour plus d’informations concernant cette action de formation, veuillez prendre contact avec RSVA Formation 
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30). Pour les personnes en situation de handicap souhaitant participer à cette  
action de formation, veuillez prendre contact avec les Référents Handicap Formation du RSVA  
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30).
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